Modèle de délibération autorisant le Maire/ le Président à signer l’adhésion au(x) contrat(s) proposé(s) par Groupama/Gras Savoye

Dans le cadre de ses missions facultatives, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche met à la disposition des collectivités du département, un contrat groupe dont l’objet est de garantir les communes et établissements publics des risques financiers découlant de leurs obligations statutaires.

En vertu de l’article 26 de la Loi du 26 janvier 1984, le Centre de Gestion a souscrit, à l’issue d’une procédure d’appel d’offres ouvert, deux contrats d’assurance des risques statutaires auprès de Groupama, par l’intermédiaire du courtier Gras Savoye. Ces contrats prendront effet au 1er janvier 2009.

Les contrats ont pour but d’assurer les agents affiliés à la CNRACL, et les agents affiliés à l’IRCANTEC, aux conditions décrites dans la fiche technique dont la collectivité a été rendue destinataire.

Le Conseil, après en avoir délibéré, émet un avis favorable et autorise Mr le Maire/ Mr le Président à signer la demande d’adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires pour les agents affiliés à la CNRACL et/ou au contrat d’assurance des risques statutaires pour les agents affiliés à l’IRCANTEC.

